
Années
1920

La  France  passe  des  accords  pour  accueillir  des
migrants européens (Pologne, Italie).

1945 Création  de  l'Office  national  de  l'immigration qui
favorise l'immigration pour répondre aux besoins de
la reconstruction.

1974 Dans un climat de crise économique, arrêt de toute
nouvelle immigration.  Les retours volontaires vers
les  pays  d'origine  sont  encouragés.  Droit  au
regroupement familial.

1980 Début des expulsions et  reconduites à la frontière
des immigrés clandestins.

2006 Loi sur « l'immigration choisie » : les visas ne sont
accordés  qu'aux  migrants  ayant  une  compétence
déterminée (intellectuels, sportifs, artistes mais aussi
ouvriers de chantier,  personnel  de restauration …)
ou à certains étudiants.

2011 Loi  visant  à  limiter  davantage  l'immigration :  les
migrants  sont  soumis  à  un  test  de  langue  pour
pouvoir obtenir un visa.

2017 Proposition de François Fillon de fixer des quotas
selon l'origine géographique des immigrés.

Activité 2. L'immigration en France des années 1950 aux années 1980

Doc. 1. Les différentes périodes de l'immigration en France 

Doc. 3. Le regroupement familial

« Pour les travailleurs, l'immigration reste 
suspendue depuis juillet 1974. Elle est à 
nouveau autorisée, seulement pour les 
familles, depuis juillet 1975. Jusqu'à 
présent, nombre de familles entraient en 
France munies de visas touristiques. A 
l'expiration des visas, elles restaient dans 
notre pays, et la plus élémentaire 
humanité nous interdisait de les renvoyer 
chez elles, alors que le chef de famille 
disposait d'un emploi stable et d'un 
logement décent. C'est pourquoi le 
« rapprochement familial » a été mis en 
place. Désormais, tout travailleur étranger 
pourra faire venir sa famille s'il justifie 
d'une année de résidence en situation 
régulière, s'il dispose de ressources 
stables et d'un logement suffisant. »

D'après un entretien avec Paul 
Dijoud, secrétaire d'Etat aux travailleurs 
immigrés, Le Monde, 28 juillet 1976.

Doc. 2. Les politiques de l'immigration en France

Questionnement 

A. Un siècle d'immigration en France

1. Doc. 1. Quelles sont les différentes vagues d'immigration en France depuis 1918 ? Dans quels 
secteurs de l'économie sont-ils principalement employés ?
2. Doc. 2. Dans quel but la France a-t-elle fait appel à l'immigration pendant les « Trente Glorieuses » ? 
A partir de quelle date la loi française commence-t-elle à se durcir contre les immigrés ? Pourquoi ?
3. Doc. 3.  Qu'est-ce que le « rapprochement familial » ? Quand et pour quelles raisons est-il mis en 
place ?



Doc. 4. Témoignage de Nouredine Hagoug, fils d'immigrés

« On est originaires de la région de Tlemcen, dans l'Ouest algérien. Mon père a débuté à Marseille en 
1953, il avait 17 ans. Fin 1961, il est retourné en Algérie pour se marier et ramener ma mère ici 
directement au bidonville de la Timone à Marseille. Je suis né un an après, en février 1963 (…).
Mon père était l'aîné des fils, il parti d'abord parce que sa famille avait du mal à vivre. J'imagine aussi 
que l'appel de la France, dans un petit village algérien des années 1950, c'était comme l'Amérique, une 
promesse d'aventure. A Marseille, il a travaillé dans le bâtiment. 
Dans le bidonville, il n'y avait pas d'eau courante. La première victoire de ma mère, c'est d'avoir obtenu 
un HLM. On s'est retrouvés dans du dur en 1965, dans une cité qui s'appelait La Sauvagère. A La 
Sauvagère, on était des gosses d'origine algérienne, italienne, espagnole, surtout des enfants d'immigrés 
(…). »

Nouredine Hagoug, témoignage recueilli à Marseille en octobre 2007, Cité nationale de l'histoire de 
l'immigration.

Doc. 5. La main-
d'oeuvre immigrée
(Ouvriers travaillant sur la 
chaîne de montage de l'usine 
Renault de Flons, 1975).

Durant les Trente 
Glorieuses, les immigrés, 
peu qualifiés, travaillent 
surtout dans le bâtiment, 
l'industrie automobile et le 
petit commerce.

Doc. 6. Des réactions opposées à l'immigration
a. La « marche des beurs » (1983)
En 1983, une marche des immigrés et de Français engagés à leur 
côté réclame l'égalité des droits dans la société fraçaise et s'oppose 
au racisme dont une partie des immigrés sont victimes. En 2008, 
environ 5 millions d'immigrés vivent en France.  
b. Affiche du Front National en 1977.

B. Situation et intégration des immigrés en France (1950's-1980's)

4. Docs. 4 et 5. Quelles sont les conditions de vie et de travail des immigrés dans les années 1950-1970 ? 
Pourquoi ce père de famille algérien a décidé d'émigrer en France en 1953 ?
5. Doc. 6. Montrez que ces deux documents traduisent des réactions opposées de la société française à 
propos de l'immigration.


